
Assemblée Générale de l’ANSFL – Nantes, 15 octobre 2005

RAPPORT D’ACTIVITÉ : Florence Helary

           CASSF (Collectif Associatif et Syndical des Sages-Femmes)  
 Initiation d’un groupe de travail sur les pratiques cliniques
 Accord sur la définition internationale de la sage-femme
 Objectifs professionnels minimums communs

HAS ( Haute Autorité en Santé)
 L’ANSFL a participé aux travaux sur

 La préparation à la naissance 
 Stratégies de choix  des méthodes contraceptives
 Chemin clinique pour l’allaitement maternel
 La grossesse physiologique
 Reprise des recommandations sur la prise en charge de l’IVG jusqu’à 14 SA

Commission nationale de naissance
Elle s’est réunie pour la première fois le 11octobre 2005. L’ANSFL y représente les SF
libérales

Audipog  
 Le travail de recueil des données sur les naissances suivies par les sages-femmes libérales

se poursuit
 Le  mémoire d’une étudiante de Beaudeloque sur l’accouchement à domicile à partir de

nos  données est en ligne sur le site de ANSFL

Assurances : 
 Nous poursuivons notre recherche d’une assurance couvrant l’ensemble des risques de

notre exercice professionnel

Site Internet 
 Il est régulièrement mis à jour
 Il prend, de fait, le relais de la Lettre aux Adhérentes qui n’est plus éditée. 

 Permanence téléphonique
Assurée alternativement par les membres du CA, cette permanence a continué de
fonctionner, même si beaucoup de questions sont maintenant posées par mail.

Participation au collège des SF

Présence aux Journées nationales de l’ANESF (association des étudiants SF)

Présence aux Assises des sages-femmes à Brest



RAPPORT FINANCIER : Cécile Lebecel

 Pour cette année, nos recettes s’élèvent à 7747 €
 Nos dépenses sont de 7026 € principalement liés aux frais de déplacement pour les diverses

réunions nationales ou nous représentons les SF libérales

Compte courant postal  solde au 1er Janvier 2005 1 091,85

Cotisations 7 747,95
Vente de documents 0,00
Publications payantes à la lettre 0,00

Congrès, AG, CA 563,63
Frais de déplacements 4 444,75
Frais de bureau 330,53
Frais d’édition 10,64
Frais d’affranchissemen 641,71
Téléphone 341,00
Diver 538,93
Imprimante 154,97

TOTAUX 7 747,95 7 026,16 +721,79

Virement au compte épargne 0,00

Virement du compte épargne 0,00

Solde compte courant le 30/09/05 1 813,64

Compte épargne solde le 1er janvier 2005 13 384,22

Intérêts 301,14
Virement du compte courant 0,00
Virement au compte courant  0,00

Solde compte épargne le 30/09/05 13 685,38

DISPONIBILITE 10 /2005 15 499,02



RAPPORT MORAL – Florence Helary

L’ANSFL vit à la fois,  des moments  difficiles, puisque nous allons évoquer une possible

dissolution, et en même temps l’association récolte les fruits du travail engagé depuis de

nombreuses années.

En effet nous pouvons très difficilement envisager de continuer à fonctionner comme

actuellement : les membres du CA ont maintenu l’association à bout de bras, sans poste de

secrétaire par exemple, depuis presque deux ans.

Des solutions doivent être trouvées aujourd’hui lors de l’Assemblée Générale.

Pour marquer cette nécessité, l’ensemble du CA présente sa démission pour ouvrir le champ des

possibles et marquer le besoin de changement et de renouveau.

Parallèlement à ces difficultés majeures, nous avons acquis une place bien identifiée en tant que

représentant de la profession de sage-femme  dans l’exercice libéral, tant par nos consoeurs que

par les pouvoirs publics et nous oeuvrons activement au niveau national.

Cette Assemblée Générale marque donc un tournant de l’ANSFL, nous espérons tous aboutir

aujourd’hui à une solution constructive.

Florence Hélary, présidente



Le débat s’engage ensuite sur l’avenir de l’association. Le CA actuel s’essouffle depuis plusieurs années.
Faute de nouveaux soutiens, la dissolution de l’ANSFL est envisagée. L’autre option évoquée est de
poursuivre nos activités en nous centrant sur les représentations nationales. 

Deux possibilités sont mises au vote
 La dissolution 
 La poursuite

18 personnes sont présentes + 52 pouvoirs = 70 voix

La poursuite des activités est votée à l’unanimité

De bonnes volontés se présentent :
 Laurence Cauvin propose de prendre en charge une Lettre exceptionnelle
 Chantal Birman propose l’hébergement pour les membres du CA et sa participation aux

actions se déroulant à Paris
 Farida Hammani et Chantal Birman sont volontaires pour nous représenter au sein du

CASSF

Poursuite des échanges sur l’avenir de l’association. L’évolution de la périnatalité et la nécessité de
travailler en réseau  semble justifier dans les prochaines années la création d’associations locales de
sages-femmes libérales. Il est proposé d’orienter l’ANSFL vers une fédération nationale de ces
associations locales.

Second vote :
18 personnes présentes (17 + une nouvelle adhésion ) 
+ 53 pouvoirs (1 pouvoir en plus, une des présentes ayant du s’absenter) = 71 voix 

 Projet d’orientation vers une fédération 51 voix
 Statu quo 20 voix

ELECTION DU CA :
Afin de marquer son souhait d’une plus grande implication des membres de l’association dans le travail
à réaliser, l’ensemble de l’ancien Conseil d’Administration démissionne.

Se présentent ou se représentent :
Isabelle Bar - Chantal Birman - Florence Helary - Jacqueline Lavillonnière - Cécile Lebecel -Madeleine
Moyroud - Laurence Platel - Sylvaine Suire - Maitie Trelaun 

Elles sont élues à l’unanimité

Le CA vote ensuite le nouveau bureau :
 Présidente : Florence Helary
 Vice- présidente : Laurence Platel
 Secrétaire : Madeleine Moyroud 
 Trésorière : Isabelle Bar


